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Louis 
d’Archimbaud
+ 12/7/1743

x 22/4/1663

Dernier de la branche de sa maison établi à Pertuis, 
il laissa son héritage à son petit-neveu Alphonse de Bonnaud,
le chargeant de porter le nom et les armes d'Archimbaud, 
par acte passé dans le notaire Avent de Pertuis le 11 février 1743.

Lieutenant du roi dans la ville de Pertuis

- noble Louis d’Archimbaud, Sg de Chantereine. 
1720 il se défait d’un bien foncier au quartier Saint-Nicolas, 
hérité de feux ses oncles Jean-Louis et Pierre d’Archimbaud.

- Une branche de cette famille prit de l’importance grâce aux alliances contractées dans la noblesse provençale de renom 
La famille de Bon(n)aud, maintenue noble en 1667 (noble de race et de lignée) « releva » le nom d’Archimbaud qui risquait de disparaître. 
Ainsi, en 1744, naîtra à Pertuis, noble Charles-Louis-Alphonse de Bonaud d’Archimbaud.

BONNAUD 
d’ARCHIMBAUD

Veuve, elle désista volontairement par déclaration 
du 30/11/1668, la « noblesse usurpée » 
de feu son époux.

Grâce à l’achat d’un office de viguier, la famille réussit à faire valoir ses prétentions : 
le 5 août 1710, une ordonnance de l’Intendant Lebret maintint nobles : Pompée d’Archimbaud , 
écuyer, Sr de Chantereine et son frère Louis (5 degrés noble).

Bonaud d’Archimbaud

Antoine 
24/9/1664-
15/3/1735
x  Françoise 
  BERTON

André d’Archimbaud
16/9/1610 Pertuis- 
19/9/1668 Pertuis

écuyer, sieur de Chantereine, 
docteur en droits et avocat au parl. 
lieutenant de cavalerie 1650, 
officier de galère, est blessé d’un coup 
de mousquet à la cuisse, nommé viguier 
et capitaine royal de la ville de Pertuis 
par lettres patentes du roi signées à Paris le 27/2/1664, 
 

22/7/1642 
  Pertuis

Françoise 
d’ANJOU 
° 1625 Pertuis
fille de Sébastien, 
& de Lucrèce 
de Roux

Jean Pompée Suzanne
29 août 1646 

24 juin 1691 
Pertuis

Pertuis

André BONNAUD 
veuf de Charlotte de BOULIERS, 
fils de feu Antoine et 
de Marguerite de Savournin

écuyer, 

A

Jeanne
1/5/1648 
 Pertuis 

écuyer de Pertuis, cosg de Chantereine, 
premier consul de Pertuis, 
bénéficiaire du jugement de maintenue 
de noblesse rendu le 5 août 1710, 

écuyer, cosg de Chantereine, 
capitaine et viguier de Pertuis 
par lettres de provision d’office 
datées de Paris le 20 février 1669, 
obtient un jugement de maintenue 
de noblesse, avec son frère Louis, 
du 5 août 1710. 

x 11/6/1669
Marseille, 
Marguerite 
d’AUGUSTINE 
de Septemes 
fille d’Ambroise, 
et de Léone de Gerente

Pierre 
14/9/1651 
24/2/1718  

Pertuis
Pertuis

écuyer, mousquetaire 1673, 
enseigne de galère 1685, 
sous-lieutenant 1690, 
aide-major des galères 1699, 
lieutenant des galères 1712 
Ch de Saint-Louis, 
lieutenant du roi 
  pour Pertuis, 1709

Sébastien
b 17/1/1654
Pertuis 

Clément 
26/8/1655
Pertuis 

André 
9/2/1657

Jean
1658

Marguerite 
 22/12/1659

 
x 5/3/1690 , 
Barthélémy 
LAURENS, 
de Marseille, 
fils de feu Laurent, & 
de Magdeleine Maurel

Pertuis
Pertuis

Catherine 
9/8/1661

Philippe 
13/12/1662

Anne
3/12/1666
Pertuis

Anjou

Augustine Bonnaud
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